Proposition de résolution à ajouter à l’ordre du jour du Conseil Communal 
du lundi 23 avril 2007

à la demande de Madame Christine Defraigne 

concernant la mise en œuvre d’actions commémoratives pour honorer les Justes
Monsieur le Bourgmestre,

Le 13 février dernier, le CEGES (Centre d’Etudes et de Documentation Guerre et Sociétés contemporaines) a présenté au Sénat son rapport final sur « les autorités belges et la persécution des juifs ». Fruit d’une initiative sénatoriale datant d’octobre 2002, ce travail  établit clairement, nombreuses preuves à l’appui, que les autorités locales et l’ensemble des niveaux de pouvoir restés en place après le départ en exil du gouvernement Pierlot ont collaboré activement pour certains et passivement pour les autres à l’enregistrement des Juifs dès l’automne 1940, ainsi qu’aux différentes étapes de la politique antijuive de l’occupant jusqu’à la déportation massive des Juifs à partir de l’été 1942. Le rapport montre que, confronté à une situation identique – l’occupation nazie – les autorités  communales ont souvent réagi de façon très différente ; certaines tentant d’entrer résolument dans la résistance passive ou active, d’autres allant au devant des désirs des Allemands. 
Sur une population d’origine juive évaluée à 60.000 personnes, 29.940 ont été déportés de Belgique entre 1940 et 1944. Seule la moitié de la communauté juive de Belgique a pu être sauvée de la barbarie nazie : tous les autres ont été assassinés dans les camps d'extermination, victimes de crimes contre l'humanité. Une partie de ces crimes ont été perpétrés avec la participation active ou passive de l'Etat belge. 

Ce travail scientifique constitue un véritable travail de mémoire dont il faut tirer des leçons pour la démocratie.
A la suite de la publication de ce rapport, une résolution vient d’être prise en considération pour que le Sénat et la Nation réfléchissent à un acte solennel de commémoration du courage des Belges qui ont choisi, dans des circonstances difficiles, de sauver des juifs.

En effet, nous ne devons pas oublier que des milliers de personnes ont, à titre individuel, sans aucun espoir de contrepartie et au risque de leur propre vie, sauvé des juifs. Les actions héroïques de ces « Justes » de Belgique sont encore trop méconnues. Il nous faut raviver le souvenir de l'action de ces hommes et de ces femmes, de toutes origines, de toutes les convictions et de toutes conditions sociales. Il serait utile de faire connaître leurs actions aux plus jeunes, pour qu'elles servent d'exemple. 

Cette résolution vise à rendre un hommage particulier et solennel  aux « Justes » de Belgique ainsi qu’à ceux qui n’ont jamais rendu public leur acte civique. Il est fondamental d’honorer la mémoire des victimes des crimes antisémites commis en Belgique et de rendre un hommage solennel aux 1443 « Justes » de Belgique. 
Dans ce cadre, le Sénat invite également les différents gouvernements du Royaume et les communes à organiser des manifestations périodiques pour les Justes et ceux qui sont restés anonymes afin de les citer en exemple aux générations futures.
C’est pourquoi, je voudrais donc soumettre au Conseil Communal la résolution suivante :
Le Conseil, 

Se basant sur la résolution prise en considération par le Sénat le 13 avril 2007, 

Le Conseil demande au Collège de prendre rapidement toutes les actions pertinentes pour mettre en œuvre les points 3 et 4 de la résolution du Sénat :
1. La Collège doit prendre les initiatives nécessaires pour identifier les habitants qui ont participé à des actions permettant de sauver des personnes persécutées pour leur origine juive ou tzigane pendant la deuxième guerre mondiale ; 
2. La Collège doit recenser, sauvegarder et ouvrir au public ses archives contenant les éléments qui permettent d’identifier des Justes et les actes de bravoure qu’ils ont commis ;  

3.  La Collège doit aider ces personnes ou leurs descendants, si elles le désirent, à entamer la procédure de reconnaissance à Yad Vashem ; 

4. La Collège doit organiser des manifestations périodiques pour les Justes et ceux qui sont restés anonymes afin de les citer en exemple aux générations futures.

         






Christine DEFRAIGNE
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